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|ARCHITECTE URBANISTE BIM MANAGER EXPERT

CONTENU PÉDAGOGIQUE
application utilisation des outils de modélisation logiciel

GERER LES PARAMETRES DU PROJET
information sur le projet

motifs de remplissage et matériaux

bibliothèque d'apparence de rendu

les paramètres supplémentaires

styles d'objets, de lignes

demi-teinte/niveau en fond de plan

accrochages | unités | niveau de détails

L’OUTIL PIECES ET L’OUTIL SURFACES
créer des vues d’étage, placer les pièces et étiquettes gestion de la 

nomenclature des pièces

créer des vues de surface, placer les surfaces et étiquettes

gestion de la nomenclature des surfaces

choix des couleurs et personnalisation

EXPORT DWG ET IFC
paramétrage des exports DWG et IFC LE « PROPERTYSET » IFC

NOMENCLATURES
création et présentation des propriétés des nomenclatures 

modification d'une nomenclature ou d'une quantité

nomenclatures de relevés de matériaux

sélection des champs d'une nomenclature

PREPARATION DE LA LISTE DES DOCUMENTS
la liste des feuilles

Jeu de vues / feuilles | les cartouches

personnaliser les titres de vue et les nomenclatures

LE RENDU D’IMAGE
matériaux et apparence de rendu

éclairage naturel et artificiel

plantes et entourage, vignettes, visites virtuelles

exporter l’image et / ou l’intégrer à la maquette

L’ONGLET COLLABORER, GÉRER ET COMPLÉMENTS
collaborer | communiquer | gérer la collaboration | synchroniser | 

gérer les modèles | coordonner

gérer | paramètres | emplacement du projet | variantes | gérer le 

projet | phase de construction | sélection | renseignements | 

macros | programmation visuelle

groupes | nuages de révisions

graphisme et visibilité des fichiers liés | filtres

compléments | batch print | eTransmit | Model Review | 

WorksharingMonitor | Formit Converter

AUTODESK 360
connexion | options d’achat | licences

CODE FRM2024RVT007

CATALOGUES DES FORMATIONS 2024

TARIF 2 JOURS 14H 1100 euros HT | par stagiaire

DATES DES FORMATIONS nous contacter

DELAIS D’ACCES A LA FORMATION | 3 jours ouvrables

ou 4 semaines si prise en charge par un OPCO + CPF

LIEUX inter-entreprise | dans nos locaux à DIEPPE

LIEUX intra-entreprise | personnalisable sur devis

LIEUX ET CONDITIONS D’ACCUEIL PSH sont adaptés

individuellement pour toutes nos formations ♡ référent

handicap = helene de oliveira ♡

PUBLIC CONCERNÉ

Equipe de maîtrise d’œuvre | Equipe directive | Equipe

de projeteurs des bâtiments et des travaux publics.

NIVEAU DE CONNAISSANCES PRÉALABLES PRE-REQUIS

POUR SUIVRE LA FORMATION Avoir des connaissances

d’environnement informatique et des compétences

métier en dessin de la construction. Avoir déjà utiliser

REVIT. QCM AVANT ENTREE EN FORMATION

OBJECTIF DE L’ACTION

Acquérir des connaissances d’outils du logiciel

essentielles pour bâtir tout en informant une

modélisation de données d’un ouvrage de maîtrise

d’œuvre (BIM) destinés aux métiers de l’architecture.

MOYENS PÉDAGOGIQUES et TECHNIQUES ET

D’ENCADREMENT | copie support de cours remis

La méthode d’enseignement se structure sur la base

d’un exposé théorique thématique avec croquis de

démonstration à l’appui. Pour la réussite de votre

formation nous utiliserons comme support de

communication pour animer la formation un poste

informatique relié à un vidéoprojecteur. La formation est

animée et encadrée par un formateur Architecte ayant

une expérience professionnelle de terrain.

SUIVI DE L’ÉXÉCUTION DE LA FORMATION

Feuilles d’émargement signées par demi-journée par les

stagiaires et contresigné par le formateur.

APPRÉCIATION DES RÉSULTATS DE L’ÉXÉCUTION DES

ACTIONS Les moyens utilisés, pour la vérification et

validation des acquis enseignés, sont une mise en

situation circonstancielle d’études de cas pratiques. TEST

DE CONNAISSANCE DE FIN DE FORMATION

EVALUATION ET SATISFACTION

Le formateur renseigne une fiche d’évaluation

concernant le stagiaire qui complète également un

questionnaire de qualité et de satisfaction de

l’enseignement reçu.

A l’ISSU DE LA FORMATION

Le bénéficiaire est capable et se spécialise avec les

outils de sortie et de collaboration
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